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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

1 - PROROGATION DES CONTRATS DE VILLE 
DU GRAND TARBES ET DE LOURDES 

AVENANT N°2 AU CONTRAT DE VILLE DE LOURDES 
ET 

AVENANT N°3 AU CONTRAT DE VILLE DU GRAND TARBES 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que conformément à la loi de programmation pour
la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, le contrat de ville du Grand Tarbes et le
contrat de ville de Lourdes, documents cadres en matière de politique de la ville pour la période
2015/2022, ont été signés le 26 juin 2015 dans les Hautes-Pyrénées. Ils sont pilotés depuis
le 1er janvier 2017 par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CA TLP)
dans le cadre de sa compétence obligatoire « politique de la ville ».
 
La gouvernance locale sur cette thématique repose sur un partenariat étroit entre l’Etat, la CA
TLP, le Conseil départemental ainsi que la Caisse d’Allocations Familiales (sur des actions
opérationnelles), sous la forme d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) politique de la ville,
porteur de la mise en œuvre des deux contrats.
 
La durée des contrats de ville a été prolongée une première fois jusqu’en 2022 par la loi de
finances pour 2019 adoptée le 28 décembre 2018.
 
La loi de finances pour 2022, adoptée le 31 décembre 2021, proroge une seconde fois la durée
de ces contrats jusqu’au 31 décembre 2023.
 
Il est proposé d’approuver l’avenant n°2 au contrat de ville de Lourdes ainsi que l’avenant n°3
au contrat de ville du Grand Tarbes et d’autoriser le Président à les signer.
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Pour mémoire, le Département, dans le cadre de ses politiques volontaristes, contribue au
financement du fonctionnement du GIP à hauteur de 185 000 € pour 2022.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, Mme Doubrère, M. Larrazabal,
Mme Siani Wembou, n’ayant pas participé au vote,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant n°2 au contrat de ville de Lourdes ainsi que l’avenant n°3
au contrat de ville du Grand Tarbes adoptés par l’assemblée générale du GIP politique de la
ville le 16 mars 2022, qui prorogent la durée de ces contrats jusqu’au 31 décembre 2023 ;
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer l’avenant n°2 au contrat de ville de Lourdes au nom
et pour le compte du département ainsi que tout autre document sans incidence financière
nécessaire à la bonne exécution et actualisation des dispositifs jusqu’au 31 décembre 2023,
avec l’Etat, la région Occitanie, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la ville de Lourdes, l’Agence Régionale de Santé, la région académique Occitanie, la Caisse
d’Allocations Familiales, Pôle Emploi, la Mission locale, l’OPH 65, la Banque des Territoires, la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie et le GIP politique de la ville Grand Tarbes et Lourdes,
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer l’avenant n°3 au contrat de ville du Grand Tarbes au
nom et pour le compte du département ainsi que tout autre document sans incidence financière
nécessaire à la bonne exécution et actualisation des dispositifs jusqu’au 31 décembre 2023,
avec l’Etat, la région Occitanie, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la ville de Tarbes, la ville d’Aureilhan, l’Agence Régionale de Santé, la région académique
Occitanie, la Caisse d’Allocations Familiales, Pôle Emploi, la Mission locale, l’OPH 65, la SEMI,
Promologis, la Banque des Territoires, ICF Habitat atlantique, la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie et le GIP politique de la ville Grand Tarbes et Lourdes,
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis ARMARY, Monsieur Marc
BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE,
Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David
LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie
PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Michel PÉLIEU, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur
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M. Michel PELIEU quitte la séance avant l'appel du dossier à 11 heures 07.
 
 
 
 
 

2 - APPEL A PROJETS "ACCOMPAGNEMENT DES DISPOSITIFS LOCAUX 
POUR LA RENOVATION DES MEUBLES DE TOURISME" 

Période 2022-2024
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de Mme la 1ère Vice-Présidente qui précise qu’en 2018, et pour une durée de
3 ans (2019-2021), dans le cadre du « Carnet de route du Tourisme des Hautes-Pyrénées »,
le Conseil départemental a décidé de lancer un appel à projets dédié à l’accompagnement de
l’amélioration de la qualité des meublés de tourisme de son territoire.
 

Cette décision s’appuyait sur deux constats étayés par diverses études et expérimentations et
partagés avec les principaux acteurs touristiques des Hautes-Pyrénées :

1. La nécessité d’améliorer la qualité d’une très grande majorité de gîtes et de meublés
de tourisme dans les Hautes-Pyrénées, car elle ne correspond pas aux attentes et aux
besoins de la clientèle, et peine de plus en plus à être commercialisée.

2. La nécessité de sensibiliser les propriétaires aux attentes des clients, et
l’accompagnement dans la définition de leur projet d’amélioration (diagnostics,
esquisses, chiffrage), car ils sont nombreux à ne pas avoir conscience de cette carence,
d’une part, ou ne pas savoir comment y répondre, d’autre part.
 

Sensibilisation et accompagnement des propriétaires sont donc les deux leviers sur lesquels le
Conseil départemental a choisi d’agir avec cet appel à projet, dans le but d’améliorer la qualité
des meublés de tourisme.
 

L’appel à projets a été mis en œuvre au sein d’un dispositif global départemental animé en
partenariat avec Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement, dans le cadre de la convention
pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre nos deux structures.
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Sur les 3 années de mise en œuvre, ce sont engagés dès 2019 :

- l’Office de tourisme de Saint-Lary-Soulan
- l’Office de tourisme de Tourmalet-Pic-du-Midi
- l’Office de tourisme de Cauterets
- l’Agence Touristique des Vallées de Gavarnie

rejoints à compter de juin 2021 par l’Office de tourisme Pyrénées 2 Vallées en continuité de la
démarche initiale de l’Office de tourisme de Saint-Lary-Soulan et en associant à celui-ci ceux
de la Vallée du Louron et de Piau-Engaly.

 
S’appuyant sur des ressources propres ou externalisées dédiées, tous les Offices de
Tourisme ont mis en œuvre un programme de sensibilisation (réunions d’information, ateliers,
publications…) et d’accompagnement des propriétaires (visites conseil, remise d’un dossier
de recommandation…).
 
Les hébergements rénovés ont bénéficié d’une promotion spécifique et d’une mise en marché
dédiée.
 
Le bilan quantitatif montre que 343 propriétaires ont bénéficié d’un accompagnement
individuel dont :
- 257, soit 75%, pour un projet de rénovation
- 86, soit 25%, pour un projet de home-staging
- 50 à 60 % des propriétaires accompagnés ont rénové ou décoré leur meublé
 
Ce résultat est inédit dans les Hautes-Pyrénées et la reprise d’activité en 2021, malgré les
contraintes sanitaires, a montré le fort intérêt des propriétaires pour le dispositif.
 
L’engagement de 3 nouveaux Offices de Tourisme montre la mobilisation des destinations dans
un même objectif d’amélioration de la qualité.
 
Aussi, il est proposé de reconduire le dispositif pour une nouvelle période de 3 ans sur la base
du règlement d’intervention présenté en annexe.
Il reprend pour l’essentiel celui de la précédente période avec cependant une évolution sur le
mode de calcul de la subvention départementale.
 
Ainsi, pour les dossiers accompagnés en rénovation, le montant serait porté de 500 € à 600 €.
 
La mise en œuvre financière relèvera pour sa 1ère année du cadre budgétaire de l’exercice
2022.
 
Sous la Présidence de Mme Joëlle Abadie, 1ère Vice-Présidente,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver le règlement afférent à la reconduction du
dispositif « Accompagnement des dispositifs locaux pour la rénovation des meublés de
tourisme - Période 2022-2024 » ;
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Article 2 - d’approuver le lancement d’un nouvel appel à projets sur cette base en fixant la
limite de dépôt des dossiers au 6 mai prochain.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LA 1re VICE-PRESIDENTE,

Joëlle ABADIE
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APPEL A PROJETS POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE LA RENOVATION  

DES MEUBLES DE TOURISME DANS LES HAUTES-PYRENEES 

REGLEMENT EXERCICES 2022 - 2024 

 

Une très grande majorité de gîtes et de meublés de tourisme dans les Hautes-Pyrénées nécessite d’être 

rénovée car elle ne correspond plus aux attentes et aux besoins de la clientèle. Diverses 

expérimentations, études et retours d’expériences ont démontré que les deux principaux leviers de la 

rénovation qualitative dans les meublés de tourisme sont la sensibilisation des propriétaires et leur 

accompagnement dans la phase de projet (diagnostics, esquisses, chiffrage). Face à ce constat et fort 

d’une prise de conscience partagée avec les principaux acteurs touristiques, le Conseil départemental 

a décidé de lancer un appel à projets dédié à l’accompagnement de l’amélioration de la qualité des 

meublés de tourisme de son territoire. 

 

Cet appel à projets s’inscrit dans le cadre du « Carnet de route du Tourisme des Hautes-Pyrénées » 

rédigé courant 2016. Il est mis en œuvre au sein d’un dispositif global départemental d’animation qui 

s’effectue en partenariat avec Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement, dans le cadre de la 

convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre les 2 structures. 

 

OBJECTIF GENERAL 

L’appel à projets vise à soutenir les dispositifs locaux qui apportent un accompagnement personnalisé 

aux loueurs de meublés en vue de l’amélioration qualitative de leur bien. Cet accompagnement doit 

s’inscrire dans un projet global d’animation et de mobilisation des propriétaires et des partenaires. 

 

LES PROGRAMMES ELIGIBLES 

 

Il est attendu des candidats qu’ils présentent un programme global sur la base des éléments ci-après. 

 

Le Département a défini les impératifs suivants 

 

 Le public ciblé : loueurs de meublés professionnels ou non professionnels, déclarés en mairie, 

classés ou non, labellisés ou non 

 

 La durée minimale du programme d’actions : trois ans, déclinés annuellement en termes 

d’objectifs et de financement 

 

Les conditions de mise en œuvre minimales requises par le Département dans la présentation  

 

Une note détaillée précisera : 

 

La méthodologie générale pour réaliser les actions attendues de la part du bénéficiaire dans les 

domaines suivants :  

 Mener des actions de sensibilisation sur le thème de la qualité dans les meublés de tourisme 

 Assurer des prestations d’accompagnement des loueurs : visite de l’hébergement, diagnostic, 

remise d’un dossier personnalisé (esquisse + budget) 

 Proposer des solutions de mise en valeur des hébergements  

 Engager toutes autres actions utiles : référencement d’artisans, prestataires de service, 

fournisseurs ; guidage vers des solutions de financement ou optimisation fiscale ; conseils sur 

le statut juridique, le classement des meublés... 
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Les ressources humaines (internes ou externes) mises au service du projet :  

Le candidat devra démontrer la mobilisation de savoirs et compétences avérés dans les domaines 

suivants : 

 marketing touristique 

 décoration et aménagement intérieur  

 commercialisation  

 environnement règlementaire, juridique et fiscal. 

 

Un référent technique unique devra être désigné comme correspondant privilégié des 

propriétaires et des partenaires du programme. 

 

NB : Le candidat pourra proposer des conditions de mise en œuvre plus strictes au regard de son 

ambition et de son contexte particulier. 

 

Dans tous les projets, les services du Département et ceux d’Hautes-Pyrénées Tourisme 

Environnement devront avoir été associés et impliqués en amont (présentation du projet, cahier des 

charges, choix des intervenants…). 

 

BENEFICIAIRES : 

 

Peuvent candidater à cet appel à projets les acteurs haut-pyrénéens suivants : 

- les communes et communautés de communes dotées d’offices de tourisme, 

- les offices de tourisme (statut public ou associatif). 

 

En sus de la mise en œuvre du projet auquel le Département concourra, le bénéficiaire s’engagera à 

contribuer au réseau départemental par :  

 la diffusion du programme de sensibilisation conduit par HPTE, 

 la participation aux ateliers qualité animés par HPTE, 

 la participation à un comité de suivi animé par HPTE, 

 la désignation d’un référent. 

 

MODALITES D’INTERVENTION DU DEPARTEMENT 

 

Le soutien du Département sera accordé sous la forme d’une subvention de fonctionnement. Le 

Département mobilisera à cet effet une enveloppe dédiée dans la limite des engagements inscrits à 

son budget. 

 

L’intervention du Département s’appréciera dans le cadre d’un budget général du programme de 

mobilisation territoriale prenant en compte l’ensemble des postes de dépenses (ingénierie, 

communication, animations, etc.). 

 

Seules les dépenses consacrées directement au dispositif seront prises en compte dans le calcul de 

l’assiette éligible :  

→ Actions de sensibilisation 

→ Accompagnements individuels (home-staging et rénovation) 

→ Actions de communication portant exclusivement sur le dispositif 

→ Actions de valorisation des biens rénovés ou home-stagés 

 

Le taux de subvention du Département sur le budget global est limité à 70% toutes aides publiques 

confondues. Le plan de financement du projet global devra donc faire apparaître l’origine, le montant 

et la nature de l’ensemble des aides publiques acquises ou sollicitées. 

 

Le Département interviendra à hauteur inférieure ou égale au maître d’ouvrage. 8



 

- Calcul du montant de l’aide départementale : 

 

Le montant de la subvention sera calculé sur la base forfaitaire suivante : 

- 300 € par dossier « décoration / home-staging » accompagné ; 

- 600 € par dossier « rénovation » accompagné. 

 

Les critères de qualification des dossiers seront précisés au candidat. 

 

L’attribution du montant annuel sera définie en fonction du nombre d’accompagnements prévus par 

le bénéficiaire. Elle sera revue à la fin de chaque année civile au regard des résultats atteints qui seront 

attestés par la signature d’un récépissé d’intervention signé par chaque propriétaire ayant intégré le 

dispositif. 

 

L’aide départementale est plafonnée à l’équivalent forfaitaire de 100 dossiers par an par 

bénéficiaire. 

 

- Versement de l’aide départementale 

 

S’agissant d’une aide de fonctionnement, le versement sera réalisé en une fois en fin d’année civile en 

fonction du nombre d’accompagnements réalisés. 

 

Le bénéficiaire devra produire à cet effet : 

- Le rapport d’activités accompagné des factures acquittées, 

- Le formulaire de demande de versement et le récapitulatif des paiements réalisés dûment 

complétés et signés par le maître d’ouvrage, 

- Les récépissés d’intervention signés par les propriétaires accompagnés de la copie des dossiers 

remis à ceux-ci. 

 

Dans le cas où l’opération réalisée ne serait pas conforme aux objectifs initialement fixés, l’intervention 

départementale pourra être réexaminée. 

 

MODALITES DE PUBLICITE ET D’INFORMATION 

 

Le logotype du Département, conforme à sa charte graphique, sera apposé sur tout support 

d’information et de communication produit dans le cadre du projet global de mobilisation et 

d’accompagnement des propriétaires de meublés de tourisme : convocations, rapports d’études, 

journal institutionnel, dépliant, carton d’invitation, etc. 

 

Le versement de la subvention sera subordonné à la réception de pièces (photos, copie d’écran de 

sites internet, feuilles d’émargement…) attestant de cette obligation de publicité et d’information 

 

Le Département et Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement seront conviés à toute manifestation 

en lien avec le projet. 

 

LE DISPOSITIF DE CONCERTATION ET DE PROGRAMMATION 

 

Un comité de suivi départemental sera mis en place après sélection des bénéficiaires. 

 

Le maître d’ouvrage présentera régulièrement devant le Comité local de Pôle touristique concerné 

l’état d’avancement de son programme et les résultats obtenus. 

 

DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 

 

Les dossiers de candidature devront comporter : 9



- Un courrier de candidature adressé au Président du Conseil départemental des Hautes-

Pyrénées, 

- Une délibération de l’autorité compétente pour la mise en œuvre du projet et précisant son 

plan de financement, 

- Une note technique, 

- Un calendrier prévisionnel de mise en œuvre des actions, 

- Toute pièce utile à l’analyse du projet proposé. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT
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DELIBERATION
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---------
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Etaient présents : Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis ARMARY, Monsieur Marc
BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE,
Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David
LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie
PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur Michel PÉLIEU, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur
Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

3 - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2022 
A L'ASSOCIATION AMBITION PYRENEES

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de Mme la 1ère Vice-Présidente qui précise que par délibération de l’Assemblée
plénière du 5 décembre 2014, le Conseil Départemental a adhéré à l’association Ambition
Pyrénées.
 
L’association Ambition Pyrénées a pour mission :
 

- d’assurer l’animation de la démarche stratégique du Projet de territoire,
 
- d’accompagner toutes les missions et actions qui s’y rapportent,

 
- de promouvoir et d’accompagner une politique de développement territorial et

d’attractivité visant à valoriser les Hautes-Pyrénées et leur environnement géographique,
 

- d’assurer la communication du Projet de Territoire.
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Elle s’est restructurée autour de 6 chantiers prioritaires :
 

- chantier n°1 : promouvoir et valoriser le territoire des Hautes-Pyrénées
 
- chantier n°2 : accompagner le développement d’HaPy saveurs et des circuits de

proximité
 
- chantier n°3 : rendre le territoire plus autonome énergétiquement
 
- chantier n°4 : mettre en réseau les ressources dédiées au développement de la santé
 
- chantier n°5 : accompagner le développement des nouvelles formes de l’économie
 
- chantier n°6 : terre de jeux 2024.

 
Aussi, afin de développer ses actions, l’association sollicite une subvention de fonctionnement
de 32 700 € au titre de l’année 2022.
 
La convention proposée, intègre les missions et les objectifs proposés par l’Association au
bénéfice du développement et de l’attractivité de l’ensemble du territoire haut-pyrénéen.
 
Sous la Présidence de Mme Joëlle Abadie, 1ère Vice-Présidente,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une subvention de fonctionnement pour l’année 2022 d’un montant de
32 700 € à l’association Ambition Pyrénées ;
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 65-6574 du budget départemental ;
 
Article 3 - d’approuver la convention d’objectifs et de moyens avec l’association Ambition
Pyrénées ;
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Article 4 – d’autoriser la 1ère Vice-Présidente à signer ce document au nom et pour le compte
du Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LA 1re VICE-PRESIDENTE,

Joëlle ABADIE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis ARMARY, Monsieur Marc
BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE,
Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David
LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie
PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Michel PÉLIEU, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur
Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

4 - SEM HA-PY ENERGIES 
ENTREE AU CAPITAL DE LA SOCIETE PAR
ACTIONS SIMPLIFIEE "EQuEau Energie" 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de Mme la 1ère Vice-Présidente qui précise que le département est actionnaire
de la SEM Ha-Py Energies. Cette dernière est appelée à créer des sociétés de projets avec
des actionnaires publics et/ou privés.
 

L’avant dernier alinéa de l’article L1524-5 du CGCT dispose que « toute prise de participation
d'une société d'économie mixte locale dans le capital d'une société commerciale fait
préalablement l'objet d'un accord exprès de la ou des collectivités territoriales et de leurs
groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration ».
 

La SEM Ha-Py Energies est appelée à rentrer dans le capital d’une Société par Actions
Simplifiée (SAS) dénommée « SAS EQuEau Energie » fondée avec le Syndicat Mixte AEP de
Tarbes-Nord et la SEM SIPEnR (Paris) et qui va porter le projet de centrale photovoltaïque au
sol sur la commune d’Oursbelille (périmètre du captage d’eau potable).
 

La société « SAS EQuEau Energie », société par actions simplifiée, sera sise au 173-175 Rue
de Bercy à Paris. Son capital social est fixé à 1000 € et la valeur nominale de l’action est de
10 euros. La SEM Ha-Py Energies rentrerait dans son capital à hauteur de 25 actions (soit
250 €), la SEM SIPEnR détenant 45 actions (soit 450 €) et le Syndicat Mixte AEP 30 actions
(soit 300 €).
Par ailleurs, en complément des prêts bancaires, la SEM Ha-Py Energies apportera 400 000 €
maximum pour le financement du projet.
 

Sous la Présidence de Mme Joëlle Abadie, 1ère Vice-Présidente,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Lages et Mme Péraldi n’ayant pas
participé au vote,
 

DECIDE
 

Article 1er – de prendre acte de la participation apportée par la SEM à la société « SAS
EQuEau », dans la limite de 400 000 € ;
 

Article 2 - d’autoriser la SEM Ha-Py Energies à entrer au capital de la société « SAS EQuEau »
à hauteur de 25 actions (250 €).
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LA 1re VICE-PRESIDENTE,

Joëlle ABADIE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

Retour de M. Michel PELIEU en séance à 11 heures 14.
 
 
 
 
 

5 - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022 
CENTRE PERMANENT D'INITIATIVES POUR L'ENVIRONNEMENT 

CPIE BIGORRE PYRENEES 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que depuis 1973, le Centre Permanent
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE Bigorre Pyrénées) met en œuvre un programme
d’actions de sensibilisation, de formation et d’éducation sur les différentes problématiques
environnementales et conduit des actions de prévention pour la réduction des déchets auprès
des établissements scolaires, des centres de loisirs, des associations, des collectivités et du
grand public.
Le Département accorde au C.P.I.E. une subvention de fonctionnement annuelle qui, pour
l’année 2022, s’élève à trente-trois-mille euros (33 000 €).
 

Conformément au décret n° 2001- 495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques, une convention avec les bénéficiaires privés est obligatoire pour
toutes les subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 €.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’approuver la convention d’objectifs et de moyens avec le Centre Permanent
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE Bigorre Pyrénées) définissant la nature et les
modalités de partenariat, et plus particulièrement les conditions de mise à disposition des
moyens du Département ;
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Article 2 – d’attribuer au C.P.I.E. une subvention de fonctionnement pour l’année 2022
de trente-trois-mille euros (33 000 €).
 

Article 3 – d’imputer la dépense sur le chapitre 65-738 du budget départemental ;
 

Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
département.
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

6 - FONDS D'URGENCE ROUTIER INTEMPERIES (F.U.R.I) 
1ère PROGRAMMATION 2022

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune d’Omex sollicite l’intervention
du Fonds d’Urgence Routier Intempéries (FURI) pour des travaux suite aux inondations de
décembre 2021 (réfection voirie, reprise des berges par enrochement, reprise du chemin
passage à gué, fourniture et transport de terre végétale, travaux sur cami de Lias).
 
Dans l’attente de l’aide de l’Etat, et pour faire face aux premiers travaux à réaliser dans
l’urgence, il est proposé de lui accorder une subvention sur une première tranche.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer à la commune d’Omex une aide de 28 383 €, au titre Fonds d’Urgence
Routier Intempéries, afin de faire face aux travaux d’urgence nécessaires suite aux inondations
de décembre 2021, correspondant à 50 % d’une dépense subventionnable de 56 766 € ;
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre nature fonction 74-204 du budget
départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

7 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 
PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS 

CHANGEMENTS D'AFFECTATION DE SUBVENTIONS 
CHANGEMENT DE BENEFICIAIRE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant :
 

- à proroger la durée de validité des subventions accordées par délibération de la
Commission Permanente du 13 avril 2018 à la commune de Peyraube, du 7 juin 2019 à la
commune de Laborde et à la Communauté de communes Adour Madiran et du 24 avril 2020
à la commune de Poumarous, au titre du FAR ; les opérations n’ayant pu être terminées
ou en attente de factures,

 

- au changement d’affectation de la subvention accordée par délibération de la Commission
Permanente du 5 mars 2021 à la commune d’Hibarette,

 

- au changement d’affectation et de bénéficiaire de la subvention accordée par délibération
de la Commission Permanente du 2 avril 2021 au SIVOM du Labat de Bun, au titre du FAR,

 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’accorder aux bénéficiaires figurant au tableau n° 1, joint à la présente
délibération, un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi des subventions qui leur ont été
accordées au titre du FAR ;
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Article 2 – d’accorder aux divers bénéficiaires figurant au tableau n°2, les changements
d’affectation sollicités ;
 

Article 3 – de répartir la subvention accordée par délibération de la commission permanente du
2 avril 2021 au SIVOM du Labat de Bun pour un montant de 30 961 €, de la manière suivante :
 

- 15 580 € au SIVOM du Labat de Bun,
- 15 381 € à la commune d’Ancizans-Dessus qui a pris à sa charge une partie des

travaux.
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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 TABLEAU 1 :

DECISION COMMUNE

13/04/2018 PEYRAUBE

07/06/2019 LABORDE

07/06/2019 COMMUNAUTE DE COMMUNES ADOUR MADIRAN

24/04/2020 POUMAROUS

 TABLEAU 2 :

COMMUNE DATE CP OPÉRATION COÛT TAUX AIDE COMMUNE OPÉRATION COÛT TAUX AIDE

HIBARETTE 05/03/2021
Travaux de réhabilitation d'un bâtiment pour aménagement 
mairie et logement

40 000 60.00% 24 000 HIBARETTE
Travaux de réhabilitation d'un bâtiment pour aménagement Mairie / 
salle intergénérationnelle et WC public

40 000 60.00% 24 000

SIVOM DU 
LABAT DE BUN

Aménagement de l'accès au parking communal et accès PMR à la salle 
communale et à la mairie sur la commune de Bun

31 159 50.00% 15 580

SIVOM DU LABAT 
DE BUN

02/04/2021 Aménagement de l'accès au parking communal 61 922 50.00% 30 961

ARCIZANS-
DESSUS

Travaux de réparation (piste en bordure du gave du Bergons et du col 
de Liar et affaissement piste Boualens)

30 763 50.00% 15 381

Mise aux normes accessibilité PMR des bâtiments communaux (mairie / école, salle polyvalente et église) 21 200 €

Travaux de voirie et bâtiments communaux 24 000 €

ATTRIBUTION INITIALE NOUVELLE OPÉRATION

CHANGEMENTS D'AFFECTATIONS ET DE BENEFICIAIRE

FONDS D'AMENAGEMENT RURAL

OBJET AIDE ACCORDÉE

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI

Travaux de rénovation des bâtiments communaux (peinture du logement du presbytère, installation d'un garde-corps et 
remplacement de la porte d'entrée, pose d'un vélux à la salle des fêtes)

5 092 €

Travaux dans les écoles de Madiran, Liac, Lescurry et Soublecause 44 197 €
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

8 - ACQUISITION IMMOBILIERE 
"RD SECONDAIRE FONCIER"

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente en matière de procédures foncières nécessaires à la réalisation
des travaux sur routes,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’acquisition d’une parcelle foncière dans le cadre
des opérations du programme routier départemental,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’acquisition de la parcelle figurant dans le tableau joint à la présente
délibération pour un montant total de 535 €, celle-ci ayant fait l’objet de promesse de vente ;
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 21-621 du budget départemental ;
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer les actes administratifs correspondants aux
acquisitions nécessaires à la réalisation du projet routier au nom et pour le compte du
département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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ACQUISITIONS IMMOBILIERES RD 228 – VIEUZOS 

Régularisation foncière PR 2+524 au PR 2+557 
 

PERATION PROPRIETAIRE EMPRISE 
 (n° - surface) 

PRIX 
ACQUISITION 

FRAIS 
D’ACTE 

 « réseau secondaire »  
 

RD 228 –  
Régularisation 

foncière PR 2+524 au 
PR 2+557 

 
sur la commune de 

Vieuzos 
 

 
RECURT Jean  

 
B 151  – 349 m² 

 
70  € 

 
465 € 

 TOTAL  535 € 

 
 
 

  

   

Réseau SECONDAIRE : TOTAL GENERAL  535 € 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur Louis
ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI,
Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Frédéric RE
 
 

 
 
 
 
 
 

9 - ROUTE DEPARTEMENTALE 929 - AMENAGEMENT DE SECURITE 
RECALIBRAGE DE LA ROUTE - COMMUNE DE SARRANCOLIN

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le département procède à des travaux
d’élargissement sur la route départementale 929. Ces travaux nécessitent une adaptation
technique d’un captage d’eau, situé sur des terrains que le Département a acquis et qui
appartenaient à la famille Pujolle.
 

Afin de définir les obligations respectives en terme de financement et d’entretien du secteur
aménagé, une convention doit être établie entre la famille Pujolle et le département des Hautes-
Pyrénées.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la convention avec la famille Pujolle définissant les obligations
respectives du département et de la famille Pujolle en matière d’investissement et d’entretien
sur le captage d’eau appartenant à la famille Pujolle sur des terrains acquis par le département
pour les besoins de l’élargissement de la RD 929 sur la commune de Sarrancolin.
 

La famille Pujolle est Maître d'Ouvrage de l’intégralité des travaux d’adaptation de son captage
d’eau, et à l’issue des travaux, le département lui verse, dans le cadre de l’enveloppe des
aménagements sur son réseau routier, un fonds de concours d’un montant de 9 967,20 €
correspondant aux travaux d’adaptation de la cuve et du captage liés à l’élargissement de la
route.
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Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

10 - RD 508 - TRAVAUX DE REPRISE DU GABARIT HYDRAULIQUE
DU PONCEAU DE LA BOUEY - COMMUNE DE BERNAC DEBAT

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que suite à plusieurs inondations, la commune de
Bernac-Debat a demandé au SMAA la réalisation d’une étude hydraulique, qui a conclu à la
nécessité d’augmenter le gabarit hydraulique du ponceau de la Bouey, et donc à la proposition
de démolir l’ouvrage existant et de le remplacer par un ouvrage de plus grande ouverture.
 
Ces travaux de recalibrage d’un ouvrage hydraulique pour résoudre des problèmes
d’inondation rentrent dans le champ de compétence de la commune. Toutefois, afin de faciliter
la réalisation des travaux, de s’assurer de leur compatibilité avec le référentiel technique
du département, et d’accompagner la commune dans la résolution de ces problèmes, il est
proposé que le département assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux
liés à cette opération pour un montant global estimé à 29 200 € HT.
 
Pour ce qui concerne le financement, il est proposé que le département prenne en charge
le montant qui correspond aux travaux qu’il aurait engagés dans le cadre de l’entretien de
cet ouvrage dans les cinq années prochaines, la commune prenant en charge le solde, qui
correspond à l’augmentation de section hydraulique.
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En conséquence, la commune verserait au département à l’issue des travaux, un fond de
concours d’un montant de 9 000 € correspondant aux travaux de recalibrage de l’ouvrage.
 
Dans cette même volonté partenariale, il est proposé que le SMAA assure la rédaction et le
dépôt du dossier loi sur l’eau pour le compte du département avec une assistance technique
jusqu’à l’obtention de l’arrêté loi sur l’eau.
 
En conséquence, afin de définir notamment les obligations respectives en terme de
financement et d’entretien du secteur aménagé, il est proposé qu’une convention soit établie
entre la commune de Bernac-Debat, le SMAA et le département des Hautes-Pyrénées.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec la commune de Bernac-Debat et le Syndicat Mixte
Adour Amont (SMAA) relative aux travaux de reprise du gabarit hydraulique du ponceau de la
Bouey sur la commune de Bernac-Debat – RD 508 ;
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
département.
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A l’issue des travaux, la commune de Bernac-Debat verse un fonds de concours d’un montant
de 9 000 € au département correspondant aux travaux de recalibrage de l’ouvrage.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

11 - COLLEGES PUBLICS : 
RENOUVELLEMENT DU MATERIEL ET DU MOBILIER - ANNEE 2022

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente en matière de collèges,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à attribuer une somme globale de 120 000 € pour
les collèges publics, au titre du renouvellement des mobiliers et matériels des collèges pour
l’année 2022,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer, au titre du renouvellement des mobiliers et matériels des collèges
publics pour l’année 2022, les montants suivants :
 

 Collèges Ville Effectif
2021/2022

Montant
attribué 2022

1 René Billère Argelès-Gazost 396  6 265 € 
2 Maréchal Foch Arreau 281  4 446 € 
3 Blanche Odin Bagnères-de-Bigorre 591  9 350 € 
4 Gaston Fébus Lannemezan 505  7 989 € 
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 Collèges Ville Effectif

2021/2022
Montant

attribué 2022
5 La Serre de Sarsan Lourdes 417  6 597 € 
6 La Barousse Loures-Barousse 207  3 275 € 
7 Trois Vallées Luz-Saint-Sauveur 76  1 202 € 
8 Jean Jaurès Maubourguet 219  3 465 € 
9 Haut-Lavedan Pierrefitte-Nestalas 103  1 630 € 

10 Beaulieu St-Laurent-de-Neste 244  3 860 € 
11 Paul Valéry Séméac 553  8 749 € 
12 Val d'Arros Tournay 300  4 746 € 
13 Astarac Bigorre Trie-sur-Baïse 218  3 449 € 
14 Pierre Mendès France Vic-en -Bigorre 575  9 098 € 
15 Desaix Tarbes 513  8 116 € 
16 Paul Eluard Tarbes 544  8 606 € 
17 Victor Hugo Tarbes 571  9 034 € 
18 Massey Tarbes 255  4 034 € 
19 Pyrénées Tarbes 540  8 543 € 
20 Voltaire Tarbes 477  7 546 € 

TOTAL 7 585 120 000 €
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 204-221 du budget départemental ;
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer tout acte utile au nom et pour le compte du
département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

12 - COLLEGE PYRENEES : SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE POUR ATELIER 'GRAFF'

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’avec la crise COVID qui dure depuis maintenant
deux ans, de plus en plus d’élèves se retrouvent en situation de décrochage scolaire. Dans
ce contexte, le collège Pyrénées souhaite mettre en place des ateliers d’estime de soi et de
remobilisation scolaire afin de redonner aux élèves le goût des apprentissages.
 

Un projet « de graff » a été développé. Il sera réalisé sur un mur interne du collège et sera
exécuté par des élèves « décrocheurs » qui s’appuieront sur la présence d’un artiste connu
sous le pseudonyme de Yellow. Ce dernier a proposé un devis de 1 000 euros pour ses
interventions plus 350 euros de frais de peinture. Le collège s‘est engagé à financer la peinture.
 

A ce titre, le collège Pyrénées a sollicité le département pour une aide financière à hauteur de
500 € afin de financer la rémunération de l’intervenant.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une aide de 500 € au collège Pyrénées pour la rémunération d’un
intervenant connu sous le pseudonyme de Yellow relatif au projet « de graff » réalisé sur un
mur interne du collège et exécuté par des élèves « décrocheurs » ;
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 65-221 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

13 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HÉBERGEMENT 2022 (FCSH) : 
COLLÈGES MASSEY ET PAUL ÉLUARD

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente en matière de collèges,
 
Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 
Vu les demandes de financement du collège Massey à Tarbes et du collège Paul Eluard à
Tarbes pour divers matériels de cuisines, au titre de ce fonds,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, au titre du Fonds commun des services d’hébergement, les
montants suivants :
 
- 1 335,60 € au collège Massey pour l’acquisition de filtres à chocs pour les hottes des

friteuses, four et sauteuses du service restauration.
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- 348,00 € au collège Paul Éluard pour l’acquisition du TEAM-Box version 4 afin de faciliter

les passages au self.

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

37
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

14 - DONS DE MOBILIER DE BUREAU
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans le cadre de la gestion du mobilier,
le service Patrimoine, en charge de cette mission depuis juin 2021, a été sollicité par
Mme Christine HABAS, maire de la commune d’Ugnouas, pour une demande de mobilier afin
de remplacer le mobilier usé de sa Mairie.
 
Aussi, dans une volonté d’optimiser le volume et la quantité de mobilier stocké sur le site
de Bordères, le département a la capacité de répondre favorablement à cette commune en
lui faisant don du mobilier qui ne correspond plus aux besoins des différents services du
Département mais qui peut trouver par ce biais une autre utilisation et fonctionnalité.
 
Il est proposé d’approuver ce don de mobilier de bureau détaillé dans l’annexe ci-jointe.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique – d’approuver le don de mobilier de bureau à la commune d’Ugnouas précisé
en annexe.
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Annexe  
        

Descriptif 
 

Quantité 
 

 
MAIRIE D’UGNOUAS  
 

 
 

 
Armoire basse métal avec tablette chêne clair à rideaux 120x105x42 
 

1 
 

 
Armoire haute métal à rideaux 100x198x42 
 

1 
 

 
Bureaux avec retour droit chêne clair 180x120x30 
 

2 
 

 
Chaises bleues à roulettes 
 

4 
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

15 - REGLEMENT D'INTERVENTION 
AIDE A L'INVESTISSEMENT POUR LES SPORTS DE NATURE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le territoire haut-pyrénéen, formidable terrain
de jeu en matière de sports de nature, compte un nombre important de sites et d’itinéraires où
sont pratiqués différents sports de nature.
 

Pour assurer leur pérennité, des travaux de réhabilitation, de mise aux normes fédérales
des équipements de sécurité, ou l’implantation d’une signalétique visant à la sécurisation des
pratiques ou à la conciliation des différents usages sont parfois nécessaires.
 

Ces projets peuvent être soutenus soit par le Fonds d’Aménagement Rural, dès lors qu’ils sont
portés par une commune de – de 2 000 habitants, soit au titre de l’appel à projet « Tourisme »
pour les sites ayant une fréquentation touristique.
 

Toutefois, certains projets, portés par les clubs ou comités départementaux sportifs, ne peuvent
pas prétendre à ces aides, car les investissements ont un montant insuffisant ou ne relèvent
pas d’une visée touristique, quand bien même ils contribuent à la pérénnisation des espaces
et participent à l’attractivité du territoire.
 

Dans le cadre de la compétence « Développement maîtrisé des sports de nature », il est
proposé de soutenir financièrement les porteurs de projets issus du monde sportif à travers
une aide à l’investissement pour la sécurisation et la pérennisation des ESI (Espaces, Sites
et Itinéraires de pleine nature).
 

Le règlement d’intervention proposé a été présenté en 4ème commission. Il définit les critères
d’intervention du département en la matière.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver le règlement des aides pour la sécurisation et pérennisation des
Espaces Sites et Itinéraires de pleine nature (ESI) joint à la présente délibération.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Règlement des aides pour la sécurisation et pérennisation des ESI  

 

 

 

 

 

 
Objet : 

Dans le cadre de sa compétence « Développement maîtrisé des Sports de nature », 

le Département soutient financièrement les études, travaux et/ou la signalétique 

visant à : 

- Sécuriser les Espaces Sites et Itinéraires de pleine nature (ESI) 

- Pérenniser ces ESI. 

 

 

Bénéficiaires de l’aide : 

Clubs ou associations sportives affiliés à une fédération sportive reconnue par l’Etat, 
domiciliés dans les Hautes-Pyrénées, porteurs d’un projet de développement, de 
réhabilitation d’un ESI, de mise aux normes fédérales des équipements de sécurité. 
 
 
Conditions d’attribution : 

Sont éligibles : 
- Les projets portant sur des aspects liés à la réhabilitation des équipements de 

sécurité, à l’information des pratiquants relative à la conciliation des usages, 
aux enjeux environnementaux ou à la sécurisation des pratiques 

- Les audits ou études liées à la sécurisation des sites. 
 
Pour bénéficier d’une aide financière du Département : 

- L’accès à l’ESI devra être libre et gratuit durant 7 ans 
- Pour les itinéraires, l’attribution de l’aide est conditionnée à une inscription au 

PDIPR  
- La mission « Sports de nature » du Département est systématiquement au 

préalable associée à l’élaboration du projet et à sa définition. 
 
Sont inéligibles :  

- Les travaux et/ou investissement de signalétique directionnelle ou 
d’information du site 

- Les dépenses d’entretien courant et de maintenance 
- Les travaux réalisés en régie (main d’œuvre). 
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Conditions de financement : 

- La participation du Département ne pourra pas excéder 50 % du budget. 
- Le taux maximum de financement toutes aides publiques confondues ne doit 

pas excéder 70 % de l’opération. 
- L’aide attribuée pour un projet dans ce cadre est exclusive de toute autre aide 

du Département. 
- Le montant des aides accordées est fixé a minima à 300 euros et plafonné à 

10 000 euros. 

 
 

Procédure :  

Le porteur de projet renseigne un dossier de demande d’aide et l’adresse au 

Département au plus tard le 30 septembre de l’année en cours. Ce dossier doit 

comprendre : 

- Une lettre sollicitant l’aide du Département 
- Une note explicative avec le plan de financement et le calendrier de réalisation 
- Les devis estimatifs  

Tout dossier incomplet ne pourra être traité.  

Les demandes sont instruites par les services du Département. 

La commission permanente délibère et attribue l’aide. 

La durée de validité de l’aide est de deux ans à compter de la date de la réunion de 

la commission permanente qui a procédé à son attribution. Passé ce délai, la 

subvention sera automatiquement annulée. 

 

Modalités de versement des aides : 

Les subventions attribuées sont valables 2 ans à partir de la date de notification de 

l’aide. 

Le versement intervient après l’achèvement des travaux sur la base des factures et 

après contrôle éventuel de l’effectivité de la réalisation des travaux. 

Si la dépense finale est inférieure à la dépense retenue, la subvention est minorée 

au prorata des dépenses effectivement réalisées. 

Dans le cas où l’opération réalisée ne serait pas conforme aux objectifs initialement 

fixés dans l’appel à projets, l’intervention départementale peut être réexaminée. 

 

Modalités de publicité et d’information 

Le bénéficiaire indiquera l’accompagnement financier du Département sur tout 

support de communication relatif à l’opération par apposition du logo du 

Département. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

16 - CONVENTIONS CADRE ET FINANCIÈRE POUR 2022 
POUR LA CONNAISSANCE DU PATRIMOINE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans le cadre de la déclinaison des
orientations issues des rapports sur la culture, validés lors des Assemblées plénières du
Conseil départemental du 10 décembre 2010 et du 25 février 2011 dans le domaine du
patrimoine, le Département s’est engagé dans une démarche de valorisation du patrimoine à
travers, principalement, la conduite et la coordination de l’Inventaire général.
 
La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales permet à la
Région Occitanie de confier – par le biais d’une convention – au département, la conduite des
opérations d’Inventaire général.
 
Aussi, en 2012, une première convention a été signée et a inauguré le partenariat triennal entre
les deux collectivités.
 
Ce dispositif, cofinancé par la Région et le Département, a été réitéré en 2015 et 2018, et les
opérations de recensement ont été poursuivies.
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En 2020 et 2021, dans le cadre de sa compétence de promotion du tourisme, la Communauté
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées a souhaité bénéficier de cette démarche pour que
soit réalisé l’inventaire du patrimoine baroque de son territoire. Elle souhaite poursuivre ce
partenariat afin d’achever l’opération d'inventaire du patrimoine baroque de son territoire.
 
Il est proposé aujourd’hui d'approuver les termes des conventions tripartites cadre et financière
pour 2022, afin de prolonger les opérations de recensement selon les modalités définies dans
le cahier des clauses scientifiques et techniques.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

PREND ACTE 
 
- de l’engagement du Conseil régional Occitanie à doter le département des moyens

spécifiques (techniques et de formation) et de lui attribuer une subvention de 20 000 € pour
mener à bien les opérations d’inventaire ;

 
- de l’engagement de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées à attribuer

une subvention de 10 000 € pour la réalisation du projet spécifique d’inventaire du
patrimoine baroque de son territoire et contribuer au millénaire de l’abbaye de Saint-Pé
de Générès ;

 
DECIDE

 
Article 1er - d’approuver les conventions tripartites cadre et financière 2022 avec la région
Occitanie et la communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées correspondantes ;
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Article 2 - d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

17 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL LOGEMENT/HABITAT 
AIDES AUX PROPRIETAIRES PRIVES

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’aides au titre du Programme
Départemental Logement/Habitat,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer, au titre du Programme Départemental Logement/Habitat, sur le
chapitre 204-72 du budget départemental, les subventions figurant sur les tableaux joints à la
présente délibération ;
 

Article 2 – d’attribuer, au titre du Programme Départemental Logement/Habitat, sur le chapitre
65-72 du budget départemental, les subventions suivantes :
 

Subvention AMO en Secteur Diffus
Bénéficiaire Montant TTC

de la dépense
ANAH Département

M. M M 935 € 313 € 435 €
MME. L D 1 135 € 583 € 325 €
MME. Y V 1 135 € 583 € 325 €
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Article 3 – d’annuler l’aide de 1 582 € accordée à M. JLP par délibération de la Commission
Permanente du 7 mai 2021 pour l’amélioration de l’habitat (Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat – Pyrénées Vallées des Gaves).
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. GP 3 683 € ANAH 1 289 € 3 683 € 1 105 €
MME. MJB 4 776 € ANAH 1 672 € 4 776 € 1 433 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €
CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 2 463 €
CAISSES DE RETRAITES 3 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

M. MG 6 208 € ANAH 2 173 € 6 000 € 1 800 €
M. ML 2 205 € ANAH 772 € 2 205 € 661 €

MME. MA 8 664 € ANAH 3 032 € 6 000 € 1 800 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Plateau de Lannemezan Neste Barousse 
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

6 000 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) de la Haute-Bigorre
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

MME. GR 9 472 € 6 000 € 1 800 €

SOCIETE S
Rue Clarac logt 6 48 360 €

ANAH 21 347 €
30 000 €

3 000 €

Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés très sociaux
Co-financeurs

SOCIETE S
Rue Clarac logt 5 48 542 €

ANAH 22 410 €
30 000 € 6 000 €

SOCIETE S
Rue Clarac logt 4 61 234 €

ANAH 25 224 €
30 000 €

3 000 €

SOCIETE S
Rue Clarac logt 3 54 494 €

ANAH 22 667 €
30 000 € 3 000 €

SOCIETE S
Rue Clarac logt 2 65 391 €

ANAH 26 800 €
30 000 €

Annexe
 

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Gaves Pyrénées 
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Adour Madiran
Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés  sociaux

Co-financeurs

SOCIETE S
Rue Clarac logt 1 70 410 €

ANAH 28 704 €
30 000 € 3 000 €
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Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 5 538 €
CAISSES DE RETRAITES 2 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. MD 52 652 € ANAH 31 000 € 30 000 € 9 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 2 248 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 3 000 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 28 500 €
COMMUNAUTE DE COMMUNES/D'AGGLOMERATION 500 €
CONSEIL REGIONAL 1 500 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

M. JT 6 879 € ANAH 2 408 € 6 000 € 1 800 €
M. PC 8 936 € ANAH 3 127 € 8 935 € 2 681 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. MS 3 850 € ANAH 1 925 € 3 850 € 1 155 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. LCC 4 751 € ANAH 1 663 € 4 751 € 1 425 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Tarbes Lourdes Pyrénées
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat  Renouvellement Urbain(OPAH-RU) de la ville de Lourdes
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
Co-financeurs

Sortie d'insalubrité de logements occupes
Co-financeurs

MME. VVW 62 833 € 30 000 € 9 000 €

3 000 €

Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés très sociaux
Co-financeurs

SOCIETE S
Rue Froge Logt 3 37 648 €

ANAH 17 177 €
30 000 € 6 000 €

SOCIETE S
Rue Froge Logt 2 38 396 €

ANAH 15 439 €
30 000 €

Co-financeurs

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Renouvellement Urbain de la Ville de Tarbes
Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés  sociaux

Co-financeurs

SOCIETE S
Rue Froge Logt 1 22 683 €

ANAH 9 939 €
22 683 € 2 268 €

MME. FC 11 076 € 6 000 € 1 323 €

Sortie d'insalubrité de logements occupes

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
Co-financeurs
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Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. JP 4 994 € ANAH 1 748 € 4 994 € 1 498 €

Bénéficiaire Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. MM 2 426 € ANAH 1 213 € 2 426 € 728 €

Co-financeurs

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
Co-financeurs

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat  (OPAH) Pays des côteaux

Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

18 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL LOGEMENT/HABITAT 
AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DE FINANCEMENT ET DE GESTION

DES PARTICIPATIONS FINANCIERES POUR LA REALISATION DES
TRAVAUX PRESCRITS PAR LE PPRT DE NEXTER MUNITIONS A TARBES 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’un Plan de Prévention des Risques
Technologiques (PPRT) de la Société Nexter Munitions à Tarbes a été approuvé par arrêté
préfectoral du 10 juillet 2012.
 
Une convention de financement et de gestion des participations financières pour la réalisation
des travaux prescrits par le PPRT Nexter Munitions à Tarbes a été signée le 13 avril 2018.
Un premier avenant, signé le 21 octobre 2019 est venu préciser, d’une part, la mention «
Programme d’Intérêt Général (PIG) » et, d’autre part, les délais de réalisation de la convention.
 
20 habitations ont été fléchées pour des travaux de renforcement du bâti (risque de
surpression, en cas d’explosion), dont :

· 9 logements effectivement considérés pour le financement sur la Commune de Tarbes
· 7 logements effectivement considérés pour le financement sur le périmètre de la

Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CA TLP).
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Le Comité de pilotage PPRT Nexter Munitions Tarbes du 20 janvier 2022 a présenté un
bilan financier au 31/12/2021 et a fait état des sommes disponibles sur les deux comptes de
consignation rattachés à l’OPAH RU Ville de Tarbes et à l’OPAH Tarbes Lourdes Pyrénées.
 
Les travaux de mise en conformité sur les logements du périmètre de la CA TLP sont achevés ;
seul un logement a essuyé le refus d’un propriétaire. Concernant les habitations situées sur le
périmètre de l’OPAH RU Ville de Tarbes, 9 logements ont été mis en conformité.
 
Toutefois, la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 est venue modifier l’article L.515-19 du code de
l’environnement, pour permettre aux « contribuables propriétaires de logement » de bénéficier
des participations financières des collectivités et de l’exploitant pour la réalisation des travaux
de renforcement des logements privés prescrits par le PPRT.
 
Les SCI non soumises à l'impôt sur les sociétés (SCI de personnes physiques soumises à
l'impôt sur le revenu) deviennent donc éligibles à l'ensemble des aides proposées.
 
Par conséquent, 3 maisons (exclues initialement du dispositif) sont désormais concernées sur
le secteur OPAH-RU Ville de Tarbes.
 
Il convient donc de modifier, par voie d’avenant, la convention de financement et de gestion
des participations financières pour la réalisation des travaux prescrits par le PPRT de Nexter
Munitions Tarbes.
 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer le second avenant modifiant la convention
initiale.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant n° 2 à la convention de financement et de gestion des
participations financières pour la réalisation des travaux prescrits par le Plan de Prévention
des Risques Technologiques (PPRT) de la Société Nexter Munitions à Tarbes, avec la région
Occitanie, la communauté d’agglomération Tarbes/Lourdes/Pyrénées, la ville de Tarbes, la
Société Nexter Munitions, l’Etat et la SACICAP Toulouse Pyrénées - PROCIVIS ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

19 - INDIVIDUALISATION DE SUBVENTIONS
EN FAVEUR D'ORGANISMES PUBLICS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer les subventions de fonctionnement (F) et d’investissement (I)
suivantes, pour l’exercice 2022 :
 

Organismes 2021 2022
SDIS (F) 11 541 981 11 718 510
SDIS (I) 0 200 000
RHD (F) 1 300 000 1 360 000
RHD (I) 2 800 000 3 100 000
MDEF (F) subvention d'équilibre
au budget annexe 146 656 265 861

MDEF (I) subvention d'équilibre
au budget annexe

0 19 140

TOTAL 15 788 637 16 663 511
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Madame
Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur
Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard
POUBLAN, Madame Geneviève QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU,
Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

20 - REMISE GRACIEUSE SUR PENALITES DE RETARD
RELATIVES AU REGLEMENT D'UNE TAXE D'URBANISME

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu la demande d’exonération de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) du
2 mars 2022 sur le permis de construire n°226 10 J 0058,
 
Vu l’article L 331-28 du code de l’urbanisme, permettant aux collectivités territoriales
d’accorder, suite à sollicitation du comptable public chargé du recouvrement de la taxe et de
la pénalité dont elle peut être assortie, une remise gracieuse partielle ou totale,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de remise gracieuse sur les pénalités
de taxe d’urbanisme,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique – d’approuver la remise gracieuse sollicitée sur les intérêts de retard relatifs au
paiement d’une taxe d’urbanisme (permis de construire N° 226 10 J 0058), pour un montant
de 3 197 euros.
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Monique LAMON, Monsieur Frédéric LAVAL,
Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU
 
 

En tant que représentants au conseil d'administration de l'OPH, M. Boubée, Mme Darrieutort, M. Larrazabal, M.
Lages, M. Ré, Mme Siani Wembou, ont quitté la séance à 11 heures 39 avant l'appel du dossier .
 
 
 
 
 

21 - REITERATION DE GARANTIE D'EMPRUNT OPH 65 
RACHAT DE 267 LOGEMENTS DU PARC PROMOLOGIS

 
Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitat,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu la délibération de la Commission permanente du 21 mai 2021 portant règlement d’attribution
des garanties d’emprunt, opposable aux prêteurs, emprunteurs et autres garants concernés,
 
Vu le contrat de prêt n°131 650 en annexe signé entre l’OPH 65 ci-après l’emprunteur, et la
Caisse des dépôts et consignations,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder sa garantie à hauteur de 60% pour le remboursement d’un prêt d’un
montant total de 5 803 699,09 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts
et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat
de prêt n°131650 constitué de 1 ligne du prêt.
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 3 482 219,45 €
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. Ledit
contrat fait partie intégrante de la présente délibération.
 
 
Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
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Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Monique LAMON, Monsieur Frédéric LAVAL,
Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU
 
 

 
 
 
 
 
 

22 - GARANTIE D'EMPRUNT OPH 65 
PRÊT COMPLEMENTAIRE - RACHAT DE 267 LOGEMENTS PROMOLOGIS 

 
 

Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 21 mai 2021 portant règlement d’attribution
des garanties d’emprunt, opposable aux prêteurs, emprunteurs et autres garants concernés,
 
Vu le contrat de prêt n°131 650 d’un montant de 5 803 669 € sur la même opération, signé
entre l’OPH 65 et la Caisse des dépôts et consignations, et faisant l’objet d’une demande de
garantie d’emprunt à hauteur de 60%, soit un montant à garantir de 3 482 219 €,
 
Vu la demande complémentaire de Monsieur le Directeur de l’OPH 65 en date du 11 mars 2022,
 
Vu la proposition de prêt en annexe entre l’OPH 65 et le Crédit coopératif,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du département à hauteur de 60%,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder la garantie du département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 1 500 000 euros pour le remboursement du Prêt Moyen Long
Terme d’un montant maximum de 2 500 000 euros, souscrit par l’OPH 65, auprès du Crédit
coopératif, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions de la proposition
de prêt qui fait partie intégrante de la présente délibération.
 

- Financement d’une partie de l’achat de 267 logements à Promologis
- Prêt moyen long terme de 2 500 000 euros
- Durée : 25 ans
- Taux : fixe à 1,05%
- Remboursements trimestriels

 
Ce Prêt vient en complément du prêt CDC n°131 650 pour financer l’opération : Rachat de
patrimoine, Parc social public, Transfert de patrimoine de 267 logements situés sur plusieurs
adresses dans le département des Hautes Pyrénées (Communauté de communes Haute
Bigorre, et les communes de Argelès-Gazost, Aucun, Arrens-Marsous, Esquièze-Sere, Luz-
St-Sauveur).
 
Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit coopératif, la collectivité s’engage à se
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
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Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

DELIBERATION
DE LA COMMISSION PERMANENTE

---------
REUNION DU 8 AVRIL 2022

 

Date de la convocation : 30/03/22
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Marc BEGORRE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Monique LAMON, Monsieur Frédéric LAVAL,
Monsieur Thierry LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Geneviève QUERTAIMONT, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Maryse BEYRIE à Madame Joëlle ABADIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Yannick BOUBEE, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric RE, Madame Virginie SIANI WEMBOU
 
 

 
 
 
 
 
 

23 - OPH 65 
REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération du Conseil Départemental du
23 juillet 2021, la désignation de Mme Caroline Dubois représentant permanent de la Caisse
des Dépôts et Consignations a été approuvée pour siéger au sein du conseil d’administration
de l’OPH 65 conformément aux articles R. 421-8 et suivants du code de la construction et de
l’habitation en tant que personnalité qualifiée.
 
Il est proposé de désigner M. Didier Planté, représentant permanent de la SAS PG INVEST
(filiale du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne) en tant que personnalité qualifiée au conseil
d’administration de l’OPH 65, en remplacement de Mme Caroline Dubois.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la désignation de M. Didier Planté, représentant de la SAS PG
INVEST (filiale du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne) en tant que personnalité qualifiée au
conseil d’administration de l’OPH 65 en remplacement de Mme Caroline Dubois.
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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ARRETES 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

1184 08/04/2022 DRM
* Arrêté permanent portant règlementation de la circulation sur la RD 
58 au carrefour avec la RD 365, sur le territoire de la commune de 
Madiran

1185 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 365 sur le territoire de la commune de Madiran

1186 12/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
lors de l'épreuve sportive "Triathlon Vautourman" le samedi 3 
septembre 2022 sur les routes départementales

1187 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 938 sur le territoire de la commune de Tuzaguet

1188 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 48 sur le territoire des communes de Saint-Lanne

1189 12/04/2022 DRM

* Arrêté temporaire d'application relatif aux dispositions prescrites par 
l'arrêté temporaire du 31 mars 2022 interdisant la circulation des 
véhicules sur la RD 113 sur le territoire des communes d'Ancizan, 
Cadéac et Arreau 

1190 12/04/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur les RD 20, 26, 100, 113, 918 et 938 sur le territoire des 
communes d'Ancizan, Arreau, Artalens-Souin, Aspin-Aure, 
Aventignan, Ayros-Arbouix, Bagnères-de-Bigorre, Beaucens, Cadéac, 
Campan, Cieutat, Ozon, Préchac, Tibiran-Jaunac, Tournay et Vier-
Bordes

1191 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 50 sur le territoire de la commune de Sombrun

1192 12/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 37 sur le territoire des communes de Sentous et 
Puydarrieux

1193 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 138 sur le territoire des communes de Bonnefont et Galan

1194 12/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur les RD 632 et 28 sur le territoire de la commune de Thermes-
Magnoac

1195 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 920 sur le territoire de la commune de Cauterets

1196 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 934 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre

1197 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 58 sur le territoire de la commune de Madiran

RAA N°137 du 13 avril 2022



1198 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 67 sur le territoire de la commune de Caussade-Rivière

1199 12/04/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Betpouey

1200 12/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
lors de l'épreuve sportive "Enduro Aure" le 25 juin 2022 sur les routes 
départementales

1201 12/04/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
lors de l'épreuve sportive "Haute Route Pyrénées" les 6 et 9 juillet 
2022 sur les routes départementales

1202 11/02/2022 DDL
* Demande de subvention à la Région Occitanie - Appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) - Guichet unique - Rénovation 
énergétique

1203 05/04/2022 DDL
* Demande de subvention à l'Etat (DRAC Occitanie) - Dotation 
Générale de Décentralisation pour l'acquisition et l'équipement d'un 
véhicule

1204 05/04/2022 DDL
* Décision de demande de subvention à l'Etat (DRAC Occitanie) - 
Dotation Générale de Décentalisation pour l'évolution du Système 
Informatisé de Gestion de Bibliothèques (SIGB)

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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